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Acquis d'apprentissage
Au terme du cours d’ARCHITECTURE D’INTÉRIEUR : ATELIER (PATRIMOINE), l’étudiant
est capable de :
                                                      

analyser un bien patrimonial sous les angles culturels, historiques, économiques et
sociaux pour en dégager les « qualités » et « valeurs architecturales » intrinsèques qui
mèneront l’étudiant à réinscrire ce lieu et ses espaces intérieurs dans le contexte actuel
sans affecter ses qualités globales
repérer les caractéristiques esthétiques, formelles et constructives afin de situer l’édifice
dans l'histoire de l’architecture ainsi que dans le contexte du patrimoine culturel et
humain d’une société
construire son autonomie dans la gestion d’un projet d’aménagement et d’architecture
intérieure à valeurs et à dimensions patrimoniales

 

Calcul de la note de l'unité d'enseignement
L'atelier est l'activité fondamentale de la formation. Son évaluation est artistique, cela signifie
que la note finale est constituée pour 50% d’une note d’année et pour 50% de la note du jury
artistique de fin d'année. La note d’année est déterminée par les enseignants titulaires, elle
est constituée pour 25% des résultats du premier quadrimestre et pour 25% des résultats du
second quadrimestre.

Le jury artistique, composé majoritairement de membres du personnel enseignant de l’école,
est un jury artistique interne. Le jury artistique, composé majoritairement de membres
extérieurs à l’école, est un jury artistique externe.

Pour les formations de type court (cycle unique), seul le jury artistique de 3ème bachelier est
externe. Pour les formations de type long (deux cycles), seul le jury artistique de 2ème master
est externe.  

Le règlement des jurys artistiques complet est disponible en annexe 2 du règlement des
études.

Important, il n'y a pas de seconde session  pour cette unité d'enseignement.

Atelier de la spécialité
AP500
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